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Coopérative de construction de Moutier, à Moutier, CH-
073.5.000.800-5, société coopérative (No. FOSC 237 du 06.12.2007, 
p. 3, Publ. 4233834). Modification des statuts: 17.06.2009. Nouveau 
but: La société a pour but: l’amélioration des conditions de logement 
de l’ensemble de la population; l’achat, en son nom, de terrains sur 
lesquels elle fait construire des maisons d’habitation répondant aux 
exigences modernes de l’hygiène et de l’économie domestique; 
l’achat d’immeubles bâtis présentant un intérêt pour la société; le 
bail des logements aux membres de la société à des conditions avan-
tageuses. Les immeubles devront toujours être maintenus en parfait 
état par la Coopérative. Nouvelle responsabilité/prestations supplé-
mentaires: [Radiation d’office de la mention relative à la responsa-
bilité conformément à l’art. 87, al. 1, let. j, ORC] [biffé: Responsa-
bilité/Versements supplémentaires : les membres de la coopérative 
sont exonérés de toute responsabilité personnelle. Quant aux enga-
gements de la coopératives, ils sont uniquement garantis par les 
biens de celle-ci, ainsi que par les parts sociales.].Nouvelles commu-
nications: Communications aux membres: par écrit. Personne(s) et 
signature(s) radiée(s): Roth, Robert, de Beurnevésin, à Moutier, sec-
rétaire, avec signature collective à deux. Inscription ou modification 
de personne(s): T & R AG (CH-035.3.002.144-2), à Muri bei Bern, 
organe de révision.
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